
Critères dans AFFELNET Lycée pour une affectation en seconde professionnelle 

Bonus 1er vœu Non utilisé 

Bonus académique Non utilisé 

Bonus dérogation Non concerné 

Bonus doublement Critère de niveau 1 (même spécialité et même établissement) 

Bonus filière Critère de niveau 2 qui est dégressif en fonction du groupe origine de 

l’élève (les élèves montant puis les élèves se réorientant).    

Bonus rapprochement 

établissement d’origine / 

établissement d’accueil 

Critère de niveau 3 (élève de l’académie de Nancy-Metz versus élève 

d’une autre académie) 

Bonus de montée 

pédagogique 

Non concerné 

Bonus liens zones 

géographiques 

Non concerné 

Bonus situation 

particulière 

Avis du chef d’établissement d’origine demandé pour la seconde 

professionnelle des métiers de l’aéronautique et pour la seconde 

professionnelle métiers de la maintenance des matériels et des 

véhicules section franco-allemande : critère de niveau 4 

Bonus formation origine 

modifiée 

Non concerné 

Paramètres par formation 

d'accueil 

Les moyennes annuelles sur 20 par discipline sont regroupées en 7 

champs disciplinaires. A chaque champ disciplinaire sera affecté un 

coefficient spécifique selon le domaine professionnel demandé. Le 

total des coefficients sera égal à 30. 

Paramètre groupes origine Non signifiant pour l’affectation 

Paramètre rangs Non signifiant pour l’affectation 

 


